
REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département d’Indre et Loire - Canton de Langeais 

COMMUNE D’AMBILLOU 
 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE D’AMBILLOU 

L’an deux mil vingt-quatre, le 07 juin, à 19h, le Conseil Municipal, légalement convoqué en séance ordinaire, s’est 

réuni dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Bruno CHEUVREUX, Maire. 

Date de la convocation du Conseil Municipal : le 31 mai 2024. 

La séance a été publique. 

Effectif légal du conseil municipal : 19      

Nombre de conseillers en exercice : 19 
Etaient présents 

13 

CHEUVREUX Bruno, CARRE Lucette, BARRIER Charles, BOCAGE Jean-Yves, ROZO 

Emmanuelle, BROSSARD Angéline, TOUCHARD Valérie, BRAUD Santiana, CHENEAU Céline, 

BIZARD Bernadette, SUZANNE Julie, DELAUNAY Jennifer, HEMOND Sylvie.  
Etaient Absents 

6 

BETTE Thierry, Excusé 

MARECHAL Marielle, Excusée 

MICHAUD Jean-Claude, Absent 

RICHARD Pascal, Absent  

TEIXEIRA Garry, Excusé 

DELETANG Claude, Excusé  

Pouvoir à Bruno CHEUVREUX 

--- 

--- 

--- 

Pouvoir à Jean-Yves BOCAGE 

Pouvoir à Jennifer DELAUNAY 

Votants : 16 

Le quorum étant atteint, la séance a été déclarée ouverte à 19h. 

Le Président ayant ouvert la séance, il a été procédé, en conformité avec l’article L. 2121-15 du CGCT, à l’élection d’un 

secrétaire pris au sein du Conseil.  

Lucette Carré a été désignée pour remplir cette fonction 

 

2024-019 – Modification des statuts de la CCTOVAL 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

Vu l’arrêté préfectoral n°101-188 du 19 octobre 2018 portant modification des statuts de la CCTOVAL, 

Vu la délibération D2024_069 de la Communauté de communes Touraine Ouest Val de Loire portant modification de 

ses statuts en date du 30 avril 2024, 

Considérant l'article L 5211-20 du Code Général des Collectivités qui indique que la modification des statuts est soumise 

à l'accord des communes membres qui disposent d'un délai de trois mois, à compter de la notification des délibérations 

citées ci-dessus pour se prononcer, 

Considérant que ladite délibération a été notifiée le 22 Mai 2024 aux communes, 

Le Maire informera l’Assemblée que lors de son Conseil communautaire du 30 avril 2024, la Communauté de 

communes a modifié ses statuts comme suit : 

 

Modification des compétences supplémentaires : 

 

Politique du logement et du cadre de vie : 

➢ Etude et gestion d’un PLH et mise en œuvre d’une Opération Programmée, d’Amélioration de l’Habitat (OPAH), 

actions sur le logement dans le cadre de cette OPAH ou opérations assimilées ; 

➢ Politique du logement social d’intérêt communautaire : attribution et réservation des logements sociaux en 

coordination notamment avec le département d’Indre et Loire dans le cadre de la délégation des aides de l’État ; 

➢ Politique en direction du logement des apprentis et des jeunes travailleurs ; 

➢ Le soutien, en complément de celui de la commune, aux opérations de construction de logements sociaux ; 

➢ Locaux destinés à héberger les personnes sans domicile stable ; 

➢ Locaux destinés à héberger des personnes en situation d’urgence ; 

➢ Aire de petit passage sur la commune de Langeais à destination des citoyens français itinérants 

➢ Terrains satellites / de halte sur les communes de Villiers-Au-Bouin, Cléré-les-Pins, Mazières-de-Touraine et 

Ambillou à destination des citoyens français itinérants ; 

➢ Logements adaptés à destination des familles sédentaires. 
 

Après délibération, le Conseil Municipal décide par 16 voix :  

 

• D’APPROUVER la modification des statuts indiquée ci-dessus, 

• DE L’AUTORISER ou son représentant à signer tous les documents inhérents à la présente décision. 

 

Le (La) Secrétaire de séance,  

 

Le Maire – Bruno Cheuvreux 

Pour extrait certifié conforme 

 


